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INSTRUCTION N° 39 (i).

lrc DIVISION. 3° BUREAU. FHA.NCHI5BS, CONTKNT1EUX ET TARIFS.

I-Ol DU ik AOUT 1871.

ART. Ier. La Saxe des lellresdu poids de 10 g-rnmiyiea et au-dessous
circulant en France el.eti Algérie de bureau à bureau est, fixée à

-.

2& centimes pour les lettres afiranrliies;
4o centimes pour les lettres non affranchies.

(1) Cette instruction, qui a été expédiée séparément, lu 26 août dernier, portait par
erreur le n° 29. Les agents devront remplacer ce numéro .par.le.n".3f$.
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De 10 grammes à 20 grammes inclusivement, celte taxe est éle-

vée à :
4o centimes pour les lettres affranchies.;
60 centimes pour les lettres non affranchies.
De 20 à 5o grammes inclusivement, à

:

70 centimes pour les lettres affranchies;
1 franc pour les lettres non affranchies.
A partir de 5o grammes, la taxe est augmentée de :
5o centimes pour les lettres affranchies;
7 5 centimes pour les lettres non affranchies,pour chaque 5o grammes

ou fraction de 5o grammes.
AIVT. 2. La taxe des lettres du poids de t o grammes et au-dessous,

nées et distribuablés dans la circonscription postale du même bureau,
Paris excepté, est fixée à :

15 centimes pour les lettres affranchies ;
2 5 centimespour les lettres non affranchies.
De 10 grammes à 20 grammes inclusivement, cette taxe est éle-

vée à
:

a5 centimes pour les lettres affranchies;
4o centimes pour les lettres non affranchies.
De 20 grammes à,5o grammes inclusivement, à

:
4o centimes pour les lettres affranchies;
60 centimes pour les lettres non affranchies.
A partir de 5o grammes, la taxe est augmentée de

:
a5 centimes pour les lettres affranchies;
ào centimes pour les lettres non affranchies, pour chaque 5o grammes

ou fraction de bo grammes.
ART. 3. La taxe des lettres de Paris pour Paris, dont l'enceinte des

fortifications marque le;; limites, est fixée, jusqu'à i5 grammes exclusi-
vement, à

:

15.centimes pour les lettres affranchies;
a5 centimes pour les lettres non affranchies.
De i5 grammes à 3o grammes exclusivement, celte taxe est éle-

vée à :
3o centimes pour les lettres Affranchies.;
5o centimes pour les lettres non affranchies, et ainsi de suite en ajou-

lant, par chaque 3o grammes ou fraction de 3o grammes :

1
5 centimes pour les lettres affranchies;

ad centimes pour les lettres non affranchies.
ART. 4. En cas d'insuffisance d'affranchissement, la taxe est calculée

comme si les lettres n'avaient pas été affranchies, mais il est fait déduc-
tion de la valeur des timbres-postes employés.

ART. 5. Le, droit fixe à percevoir sur chaque lettre chargée, en sus
du port de la lettre ordinaire, est fixé à 5o centimes.

ART. 6. Indépendamment d'un droit fixe de 5o centimes et du port
de la lettre suivant son poids, l'expéditeur de valeurs déclarées payera

a4.
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d'avance un droit proportionnel de-ao centimes pour chaque 100 francs
ou portion de 100 francs.

La taxe des avis de réception est fixée à 20 centimes.
ART. 7. Le port des échantillons de marchandises, des épreuves

d'imprimerie corrigées, des papiers de commerce ou d'affaires, placés
soit sous bandes mobiles, soit dans des enveloppes non fermées, soit
dans des sacs ou boites faciles à ouvrir, est de 3o centimes jusqu'à
5o grammes. A partir de 5o grammes, il est augmenté de 10 centimes
par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

Sont maintenues, en cas de non-affranchissementde ces objets, les
dispositions de l'article 8 de la loi du 25 juin i856.

ART. 8. Le droit de poste à percevoir sur les sommes confiées à l'Ad-
ministration, à litre d'articles d'argent, est porté à 2 p. 0/0.

ART. 9. Le port des circulaires, prospectus, catalogues, avis divers
et prix courants, livres, gravures, lithographies, en feuilles, brochés
ou reliés, et en général de tous les imprimés autres que les journaux
et ouvrages périodiques, est de 2 centimes par chaque exemplaire du
poidsde 5 grammes et au-dessous expédié sous bandes.

Le port est augmenté de 1 centime"' par chaque 5 grammes ou frac-
lion de 5 grammes excédant. Lorsque le poids des objets spécifiés au
présent article dépasse 5o grammes, ou lorsque ces objets sont réunis
en un paquet dépassant 5o grammes adressé à un seul destinataire,
le port est augmenté de 1 centime par 10 grammes ou fraction de
ro grammes.

Sont exceptés les circulaires électorales et bulletins de vote, pour les-
quels l'ancien tarifest maintenu.

Anrr. 10. Sont maintenues toutes les dispositions des lois concernant
le service des postes auxquelles il n'a pas été dérogé par la présente loi.

TAXE DES LETTRES.

S 1". La loi du it\ août modifie la plupart des taxes postales. Son
application exigera donc de la part, des agents l'attention la plus sé-
rieuse.

Du reste, ces modifications vont; être rendues plus claires par les
tableaux qui sont donnés plus loin et dans lesquels les nouveaux tarifs
sont résumés.

S a. Les articles 1, 2 et 3 de la nouvelle loi, relatifs à la taxe des
lettres, ne présentent aucune difficulté dans l'application. Il n'a été
porté aucune atteinte à l'économie des lois antérieures, en ce qui con-
cerne les circonscriptions. 11 y a toujours, comme précédemment, deux
catégories de lettres, celles circulant de bureau à bureau et celles circu-
lant dans l'intérieur de la circonscription d'un même bureau, et, dans
cette dernière, on a maintenu un tarif spécial pour les lettres circulant
dans la circonscriptionpostale de Paris.

Aucune observation à faire relativement aux augmentations dans les
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taxes. Toutes les questions, sous ce rapport, seront résolues en consul-
tant le tarif. On fera seulement remarquer que les articles 1 et 2 intro-
duisent une coupure nouvelle dans la progression des poids, celle de
5o grammes à 100 grammes, et que, au delà de 100 grammes, la
progression a lieu par 5o grammes- et fraction de 5o grammes. Les
agents auront à se prémunir à cet égard contre les habitudes prises.

Pour les lettres de Paris pour Paris (art. 3), les taxes seules sont;
modifiées; la progression ancienne de 3o grammes en 3o grammes est
maintenue, ainsi que le poids maximum de 15 grammes pour la lettre
simple.

S 3. L'article 4, aux termes duquel, en cas d'insuffisance d'affran-
chissement, la taxe est calculée comme si la lettre n'avait pas été affran-
chie, mais en faisant déductionde la valeur des timbres-postes employés,
ne fait que maintenir une disposition qui existait déjà dans la loi du
20 mai i854-

DROIT FIXE DES CHARGEMENTS.

S 4- L'article 5 élève à 5o centimes le droit fixe de chargement qui,
d'après l'article 3 de la loi du 20 mai i854 précitée, n'était que de
20 centimes.

VALEURS DÉCLARÉES.

S 5. L'article 6 porte à 20 centimes par 100 francs le droit propor-
tionnel, précédemment de 10 centimes, que l'expéditeur de valeurs dé-
clarées payera indépendamment du droit fixe de 5o centimes et du port
delà lettre

; il élève, en outre, de 10 à 20 centimes la taxe des avis de
réception.

ÉCHAUTILLONS
,

ÉPREUVES D'IMPRIMERIE, PAPIERS DE COMMERCE

ET D'AFFAIRES.

S 6. Les modifications apportées en ce qui concerne les objets précé-
demment compris dans les articles 4 et 5 de la loi du a5 juin i856 pré-
sentent une certaine complication, parce que les catégories se trouvent
changées; ainsi les échantillons, qui précédemment étaient réunis aux
imprimés, vont former une catégorie à part avec les papiers de com-
merce et d'affaires et les épreuves d'imprimeriecorrigées.

S 7. L'article 7 de la loi, S 1", fixe à 3o centimes le port de ces divers
objets jusqu'à 5o grammes. A partir de 5o grammes, il est augmenté
de 10 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

Ces objets doivent être placés soit sous bandes mobiles, soit dans des
enveloppes non fermées, soit dans des sacs faciles à ouvrir.

Des circulaires pourront être jointes à des échantillons.Dans ce cas,
la taxe sera calculée sur le poids total, au prix fixé; pour les échantil-
lons.
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CIRCULAIRES, PROSPECTUS, CATALOGUES, AVIS DIVERS, ETC.

S 8. L'article 9 de la loi nouvelle comprend tous les objets énuméré»
dans l'article 4 de la loi du a5 juin i856

,
à l'exception des échantil-

lons. Le texte porte qu'ils doivent être placés sous bandes. L'article 6
de la loi du a5 juin i856, qui n'est pas abrogé, dit que ces bandes
doivent être mobiles et ne peuvent couvrir que le tiers de; la surface.
Toutefois, aux termes de l'arrêté ministériel du 9 juillet 18-5.6, article 5

,dont, les dispositions sont maintenues, les cartes, plans et gravures
pourront,,comms par le passé, être expédiés sous forme de rouleaux, ou
placés à plat entre, deux carions.

La taxe est augmentée de 1 centime pour l'exemplaire du poids de
5 grammes et. au-dessous, et. portée, par conséquent, de 1 à 2 centimes;
au-dessus de 5 grammes et jusqu'à 5o grammes inclusivement, l'aug-
mentation de taxe est de 1 centime par 5 grammes ou fraction de
5 grammes.

Au-dessus de 5o grammes ,
dans l'ancien tarif, la taxe restait slalion-

naire jusqu'à 100 grammes et progressait ensuite de 1 centime par
chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes excédant. Dans le nou-
veau tarif, c'est à partir de 5o grammes qu'a lieu cette progression de.

1 centime par ÎO grammes ou fraction de 16. grammes.

CIRCULAIRES RLEOTORA.LES ET BULLETINS DE VOTE..

§ g. Le troisième paragraphe de l'article 9 dispose que l'ancien tarif
est maintenu pour les circulaire électorales '•' les bulletins d'r-. vole.

Il esl à propos de rappeler ici que, d'après les dispositionsde l'ins-
truction n° 11 bis insérée au Bulletin mensuel n° 11, les bulletinsréunis
sur une même feuille, accompagnés ou non d'une circulaire électorale,
sont considérés comme ne formant ensemble qu'un seul exemplaire,
s'ils sont d'ailleurs placés sous la même bande, à l'adresse d'un seul
destinataire. Dans ces conditions, le port, à percevoir est fixé unique-
ment d'après le poids total du paquet, mais toujours sur l'a base déter-
minée par l'article 4 de la loi du 2 5 juin i856, soit 1 centime par
5 grammes jusqu'à 5o grammes, et 10 centimes de 5o à 100 grammes.

OBJETS INSUFFISAMMENT AFFRANCHIS.

S 10. Il reste à faire une observation qui s'applique à Farticle 7 et à
l'article g. Le dernier paragraphe de l'article 7 porte qu'en cas de- non-
affranchissement, les dispositions de l'article 8 de la loi du a5 juin i85#
sont maintenues.

L'article cité s'applique au cas de won-affraraehissernentet aussi au>

cas d'affranchissement- insuffisant. Dans le premier cas, il prescrit de
taxer au prix d-n- tarif'des; lettres-, et-, dans; le second-, d'appliquer une
taxe égale au triple de l'insuffisance de l'affranchissement.
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Ges taxes sont payées par l'expéditeur lorsque, par une cause quel-

conque, elles n'ont pas été acquittées par le destinataire. En cas de
lefîis de payement, le recouvrement en est opéré conformément à l'ar-
ticle 2 de la loi du 20 mai i85/«.

L'article 8 n'étant pas abrogé, ses dispositionsretient pleinement en
vigueur.

LOIS MAINTENUES ET LOIS ABROGÉES.

§
1 j. Aux termes de l'article 10, toutes les dispositions des lois con-

cernant le service des postes auxquelles il n'a pas été dérogé par la loi
nouvelle sont maintenues.

LOI ou 4 JUIN 1869.

S 12. La loi du 4 juin i85g, sur le transport des valeurs déclarées,
est maintenue, à l'exception de l'article 4, qui fixe à 10 centimes le
droit proportionnel, et de,l'article 8, relatif à la taxe des lettres char-
gées ou de celles contenant des valeurs déclarées.

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 6 JUILLET 1
85g.

S i3. Est maintenu également l'arrêté ministériel du G juillet 1859,
relatif à l'exécution de la loi précitée, sauf l'article 4

1
en ce qui touche

la perception des droits, et l'article 8, concernant la taxe des avis de
réception.

LOI DU 20 MAI l854-

S i4- Toutes les dispositions relatives aux chargements, excepté
celle de l'article 3 de la loi du 20 mai )854, qui établissait le droit fixe
de 20 centimes pour l'envoi des chargements, restent également en vi-
gueur.

LOI DU 9 MAI l863. TAXES DES LETTRES PROVENANT DES LEVEES
EXCEPTIONNELLES.

S 15. Aucun changement n'est apporté aux dispositions de la loi du
9 mai i863, qui font l'objet de l'article 35o de l'Instruction générale.

VALEURS COTÉES,

S 16. La loi ne stipule aucune augmentation à l'égard du droit pro-
portionnel à percevoir pour le transport desvaleurs cotées.Ce droit reste,
par conséquent, fixé à

1 p. 0/0 de l'estimation de la valeur, conformé-
ment aux dispositions de l'article 39 de la loi du 2 juillet 1863,

Toutefois, le droit de timbre applicable aux reconnaissances de va-
leurs cotées est porté dé 20 à a5 centimes

. par la loi du a3 août 1871,
S 2 de l'article 2.
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LOI DtT a5 JUIN i856.

S 17. L'article 4 de la loi du 20 juin
1
856 est abrogé, excepté en

ce qui concerne l'affranchissementdes circulaires électorales et des bul-
letins de vote, comme on l'a d'ailleurs fait remarquer plus haut.

S 18. L'article 5, relatif aux papiers de commerce et d'affaires, est
abrogé.

S 19. L'article 6 est conservé, ainsi que l'article 7 et l'article 8 men-
tionné plus haut.

S 20. L'article 9 est maintenu également, et les agents devront con-
tinuer à l'appliquer avec vigilance, en se conformant, pour son inter-
prétation

,
à la jurisprudence établie.

S 21. L'article 10 est maintenuégalement. M. le Ministre des finances
conserve, par conséquent, le droit de déterminer, par des arrêtés, le
mode de confection, le maximum du poids et de la dimension des pa-
quets expédiés au prix du tarif réduit, ainsi que les délais dans lesquels
s'en effectuera le transport et la distribution.

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 9 JUILLET l856.

S 22. L'arrêté ministériel du 9 juillet 1856, qui a été rendu en
exécution de l'article précité, est maintenu, à l'exception de l'article 4,
concernantl'envoi des épreuves corrigées d'imprimerie, qui, désormais,
ne pourront plus être expédiées au prix du tarif des imprimés.

S a3. Quant aux échantillons, bien qu'ils se trouvent placés par la loi
nouvelle, au point de vue du tarif, dans une catégorie autre cjue celle
à laquelle ils appartenaient, les conditions de leur expédition ne sont
nullement changées d'ailleurs.

En conséquence, pourront toujours être expédiés au prix déterminé
par l'article 7 de la loi, les échantillons sur lesquels sont inscrits à la
main des numéros d'ordre et des prix, ou auxquels seront jointes des
étiquettes contenant ces indications.

DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 2 5 MAI l85g. ANNOTATIONS MANUSCRITES.

S a4- La décision ministérielle du 25 mai i85g, autorisant les indica-
tions manuscrites sur les échantillons ou sur les papiers d'affaires, sous la
condition de l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire de
20 centimesreprésentantle port d'une lettre,n'est pas non plus abrogée ;
mais il ne faut pas perdre de vue que celte taxe se trouve aujourd'hui
élevée à 2 5 centimes.

LOI DU 2 MAI l855. AVERTISSEMENTS EN CONCILIATION.

S 25. Aucun changement n'est apporté aux dispositions de la loi du
2 mai i855. Par conséquent, la taxe des billets d'avertissement en conci-
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liationque lesjuges de paix adressent aux justiciablesde leur canton reste
fixée à 10 centimes, par chaque avis, lors même que le lieu de destina-
tion du billet se trouve en dehors de la circonscription du bureau expé-
diteur.

CHIFFRES-TAXES.

S 26. L'Administration s'occupe de faire fabriquer des chiffres-taxes
à 25, à 4o et à 60 centimes. En attendant, que les livraisons aient pu
être effectuées, les agents devront employer les chiffres-taxes actuels,
pour leur valeur, et ajouter à la main la taxe complémentaireà percevoir.
Pour la constatation de ces taxes, ils auront à se conformer aux disposi-
tions des articles 2.54 et 409 de l'Instruction générale.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

S 27. Les agents sont invités à étudier avec soin les nouveaux tarifs
et les instructionsqui les accompagnent.L'Administration prépared'ail-
leurs le remaniement des articles de l'Instruction générale qui seront
modifiés par la loi nouvelle. Ce travail sera l'objet d'une circulaire qui
sera publiée dans le plus prochain Bulletin mensuel.

S 28. La loi est exécutoire à partir du i*r septembre prochain. Les
agents ne devront pas perdre do vue qu'elle ne peut avoir d'effet ré-
troactif; par conséquent, ils devront s'abstenir soigneusement de sur-
taxer toutes les lettres qui seraient entrées dans le service avant cette
date.

S 29. Les bureaux seront approvisionnés le plus promptement pos-
sible de timbres-postes à a5 centimes. En attendant, l'Administration
continuera à les pourvoir de timbres-postes à 20 et à o5 centimes,
destinés à opérer l'affranchissementdes lettres simples.

Paris, le 26 août 1871.

Le Directeur général des Postes, Député,

G. RAMPONT.
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TAXE DES' LETTRES ORDINAIRES.

Le prix du port des lettres ordinairescirculant dans l'intérieurdelà France est réglé par les tarifs ci-après:

- - - -gqj
TARIF N° 1. TARIF N° 2. TARIF N°.3. '

TAXE DES LETTRES TAXE DES LETTRES TAXE DES LETTRES

DE BUREAU DE POSTE À BOKBAC DE POSTE, DE TARIS POOR PAMS
il

-\EES ET DISTBIBCAELESDAKS £A CIRCONSCRIPTION 11
Y COMPRIS " (L'tfHCEITCTEDES FORTIFICATIONSEN MARQUE I!

LES BEREÀDX SITBE5 ES COUSE ET SX AIGIEIE.
'- POSTALE.DU MÈHEBUREAU (PABJS EXCEPTE).

LBg ,,INITES).

(Article ier de ta loi du sa août1871.) ( Article a de la loi dn ai août 1871. ) (Article3 de la loi du s4 août 1S71.)
-

J
1

11TTRES LETTRES LETTRES

IKDICATIOSDD POIDS. -S .2 DiDICATIOitDU POIDS. -S -2 IKDICATIOIfDU POIDS.- .2 J
=

I
«

1|1 1 |
a

S é é â ë â
e ° ' <? «

.
ra q

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. ir. c. fr, c.
Au- dessous de 10 grammes jusqu'à An-dessons de 20 grammes jusqu'à

T ,. „ , . - , „ . _,_
10 grammes inclusivement....... 0 25 9 40 >o grammes

inclusivement...... .
015 0 25M0**1 » 10 g"™»"* «"Wvemenl..

.
015 025

Au-dessus de 10 grammes jusqu'à Au-dessus de 10 grammes jusqu'à j De i5 grammes à 3o gramme» eicîu-
20 grammes inclusivement........ 0 40_ 060 20 grammes inclusivement 025 040 sïvemcnU. 0 3D 050

Au-dessus de 20 grammes jusqu'à Au-dessus de ao grammes jusqu'à De 3o grammes & 60 grammes eiclu-
5o grammes inclusivement.., 0 70 1 00 5o grammes inclusivement 0 40 0 G0 sïvement....... 0 45 0 "75

I

Au-dessus de 5o grammes jusqu'à Au-dessus de 5o grammes jusqu'à / | g
100 grammes 1 20 1 75 100 grammes inclusivement 0 65 1 00 1 jj

El ainsi de suite, en ajoutant, par chaque Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque @

5o grammes ou fraction de 5s grammes excédant, 5o grammes ou fraction de 00 grammes excédant, 3o grammes ou fraction de 3û grammes, 25 cen- ]

5o centimes en cas d'affranchissement et 70 cen- 25 ceutimes en cas d'affranchissement et âo csn- times pour les lettres affranchies et aô centimes
times en cas de non-affranchissement, tïmes en cas de non-affranchissement, pour les lettres non affranchies.

; ;
:'.

En cas d'insuffisanced'affranchissement,la tasc est calculée comme si la lettre n'avait pas été affranchie, mais il est fait déductionde la valeur des tiiuJjMB-
postes employés. (Article h de la loi du 24 août 1871.)
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ai5 INSTRUCTION,N° 39.

TABLEAU DE LA TAXE

^ {° Des échantillons de marchandises, épreuves d'imprimerie corrigées, des papiers de
i commerce ou, d'affaires, placés soit sous handes mobiles, soit dans des enveloppes non

fermées, soit dans des boîtes ou sacs, faciles à ouvrir; 2° des, circulaires,prospectus,
catalogues, avis divers et prix courants, livres, gravures, lithographies, enfeuilles,
brochés ou reliés-, et,, en général, de tous les imprimés autres que les' journaux et

outrages périodiques.

I
• I, I

TARIF N° 4. TARIF N° 5.

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES, CIRCULAIRES,

éprouvasd'imprimerie corrigées , papiers de commerce ; prospectus.,,
catalogues, avis divers, ot.pria.courants,

ou d'affaires, livres , gravures ,
lithographies

,
places soit sous handes mohiles , en feuilles ,

brochésou reliés, et, en général,

soit dans des enveloppes non fermées, tous les imprimés1, autres que ïi>s journaux
soit dans-de» boîte» ou aacs faciles 6 ouvrir* et ouvrages périodiques, expédiés sons.bandes,

(Âi'lici-.- 7 dt-la loi du a/| août 1871.) (Article 9 do la loi dua4; août 187a .)

j rniï riutx
INDICATION nu POIDS. par s fiicATioN* Duvroros. par choque

paquet.
v

exemplaire.

(:. c. fr. ' c.

Jusqu'à 5Q grammes 0 30 De 5 grammes et au-deMOus,
»
•...«...' 0 02

Au-dessus do 5 grammes jusqu'à 10 graïu-
Do 5o à 100 grammes 0 40 mes inclusivement.

* .. .. 0 Q3

De ioù 1.5 gtammos.,,. .,......... ^ .. t

0 04
100 « l5o«- ° 50 i5àao.. ......,...._. î 0 05

c , ftrn so4a5 ' ft 06
100 a 200 0 ou a5 à3o ; 0 07

200 J> 25o
e

0 70 00 à 35.,
.

0^08
35 à /io G 09

i5o £3bo£i) ........ ' 0 80 40 à /i'5- ...........! 0 10

45 à 5o 0 11
3oo à 35o. ° °0 56 à 60 ;. 0 11

A E , ,. , A„
60 à 70 0 13

33o à 4oo 4., ,
1 00 '

-70080.. ..... ' 0 14

Et! ainsi de suite
, en augmentent de 10 centimes:

,.
Et, ainsi A& suite» -en, augmeiitapt.de,x centime

parSo grammes bu fraction de 5b grammes. ' par chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

(i )r Limite, du.poids,des échantUlonsu.'•...-.
. .

.. ' ;
.

-.
, .

.;:-. I
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MODIFICATIONSÀ APPORTER 1 DIVERS ARTICLES DE L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 315, |fage 106, 4B ligne, après le mot échantillons, ajouter:
épreuves d'imprimerie corrigées*

Arl. 216. Remplacer le tableau qui figure dans cet article parle ta-
bleau suivant :

LETTRES
INDICATION DU POIDS. " —"" ~ ^

AFKIUKCniES. îi0ii
AFFIlAîiCIilES.

Au-dessousde 10 grammesjusqu'à 10 grammes inclusivement. 0rI5c 0f25e
Au-dessus de 10 grammesjusqu'à ao grammes inclusivement. 0 25 0 40
Au-dessus de no grnmmcs jusqu'à 5o grammes inclusivement. 0 40 0 00
Au-dessus do5o grammes jusqu'à loograrunics inclusivement. 0 65 1 00

IEt ainsi de suite, en ajoutant, par 5o grammes ou fraction de 5o grammes excédant , a5 ceu-
tîmos en ens d'affranchissementet 4o centimes en. cas de non affranchissement.

Remplacer les mots [Loi du, 2 juillet 1862, art, 29) par ceux-ci
:

[Loi
du 2â août Î87i3art.2).

Art. 217. Remplacer le tableau qui figure dans cet article par le ta-
bleau suivant:

L E T T R E S
INDICATION DU POIDS. "* * *"- ~""

ArFR\ncniES. NOs
AFFItAHCIlIUS.

Jusqu'à i5 grammes exclusivement. 0* 15e 0r25c
Du i5 grammes à 3o grammes exclusivement 0 30 0 50
De do grammes à 6o grammes exclusivement 0 45 0 75

Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque 3o grammes ou fraction de 3o grammes oxcédant,
15 centimes pour les lettres affranchies et a 5 centimes pour les lettres non affranchies, (Loi
du 34 août 1871 , art, 3.)

Art. 219. Remplacer le tableau qui figure dans cet article par le ta-
bleau suivant:

LETTRES
INDICATION DU POIDS. " ""*" ~ *""" ~"

AFFRANCHIES. !i0H
AFFIIÀXCHIES.

Au-dessons de 10 grammesjusqu'à 10 grammes inclusivement. 0F25* 0r40c
Au-dessusde 10 grammesjusqu'à 20 grammes inclusivement. 0 40 0 60
Au-dessus de ao grammes jusqu'à 5o grammes inclusivement. 0 70 1 00
Au-dessus de 5o grammesjusqu'àioogrammes inclusivement. 1 20 1 75

Et ainsi de suite, en ajoutant, par chaque 5o grammes ou fraction de 5o grammes excédant,
5o centimes en cas d'affranchissementet 75 centimes en cas de non-auBiuchissement.
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Remplacer les mots (Loi du 28 juin 1861, art. 18) par cettx-ci : (Loi
du 2à août 1871, art. l'r).

Page 110. Dans le litre de la section II, entre le mot échantillons
et les mots: et papiers d'affaires, ajouter : épreuves d'imprimerie corrigées.

Page 113. Dans le litre du S 2 ,
supprimer les mots et échantillons.

Art. 231. Rayer depuis les mots prospectus, catalogues, etc., jus-
qu'aux mots les articles précédents inclusivement; remplacer par électo-
rales et bulletins dévote. — Annuler le 2e alinéa (10' et 1 ie ligne). —
Dernier alinéa, supprimer après les mots (Loi du 25 juin 1856,
art. U) le signe de renvoi (1). — A la lin de l'article, après les mots
(Loi du 25 juin 1856, art. 4), ajouter : et du 2U août 1871, art. 9). —-
Modifier ainsi qu'il suit l'analysé do cet article : Taxe des circulaires
électorales et bulletins de vote.

Art. 23i bis (nouveau). A porter textuellement en marge de l'Instruc-
tion générale, à la page n4 :

Le port des circulaires, prospectus, catalogues, a\is divers et prix
courants, livres, gravures, lithographies, en feuilles, brochés ou reliés,
et en général de tous les imprimés (1) autres que les journaux et ou-
vrages périodiques, est de 2 centimes par chaque exemplaire du poids
de 5 grammes et au-dessous expédié sous bandes.

Le port est augmenté de 1 centime, par chaque5 grammes ou fraction
de 5 grammes excédant. Lorsque le poids des objets spécifiés au pré-
sent article dépasse 5o grammes, ou lorsque ces objets sont réunis en
un paquet dépassant 5o grammes adressé à un seul destinataire, le
porl est augmenté de 1 centime par 10 grammes ou fraction de
10 grammes (2). (Loi du 2k août 1871, art. 9.)

Page 110. Supprimer le nota relatif aux billets de loleries, qui se
trouve au bas de celle page.

Page 1 là- Remplacer en tête de la noie qui est au bas de la page le
signe de renvoi (1) par le signe: (2). — Remplacer à la première ligne
de. celle noie le nombre 100 par le nombre 50. — Aux3eel4c lignes,
le nombre 10 par le nombre 11. — A la 6e ligne, faire précéder le
mot centimes des mots fois deux. — A la 20 ligne du 2e alinéa, rem-
placer le chiffre 2 par le chiffre à. — A la 3°ligne du même alinéa,
remplacer les mots 25 grammes et contenant dix exemplaires, est de
10 centimes, par les mots 30 grammes et composé de quatre imprimés du
poids de 5 grammes et d'un imprimédu poids de 10 grammes est de 11 cen-
times. — À la dernière ligne, remplacer le chiffre 10 par le chiffre 11.

A gauche de cette note et en marge ,
inscrire le renvoi suivant : (i)

Les billets de loterie, bien qu'imprimés en entier, ne peuvent être affranchis
an taux des imprimés. (Décision ministérielle du 17 octobre 1856.)

Art. 232, dernière ligne, au lieu du mot : précédent, mettre 231 bis.
Art. 200, au commencementde la dernière ligne de cet article, rem-

placer 1 centime par 2 centimes.
Art. 2 34- Remplacer les mots les échantillons, commençant l'arlicle

,
par lesjournaux et imprimés.— Page 115, 2* ligne, remplacer les mots
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un autre objet par un paquet d'échantillons ,de papiers d'affairesou d'épreuves
d'imprimerie corrigées. Remplacer le dernier alinéa par :la -rédaction sui-
vante : Dans ce cas, ils forment avec l'objet qu'ils accompagnent un seul et
même article; ils sont pesés avec lui, et le poids total, exprimé par un seul

'chiffre, détermine le montant du port dont ils sont passibles, conformément
au tariffixé par la loi du 2i août 1871, art. 7.

-Page 116, sous le S 3, remplacer le titre: Papiers d'affaires par celui
de : Echantillons, épreuves d'imprimeriecorrigées et papiers d'affaires.

Note 2, 10e ligne, supprimer les mots expédiés isolément.
Page 117. Note 1, après les mots il est entendu que, ojouler

:
les échan-

tillons, les épreuves d'imprimerie corrigées, et.
Art. 237. Remplacer le texte de cet article par la rédaction sui-

vante :
Le port des échantillons de marchandises, dès épreuves d'imprimerie

corrigées (3), des papiers de commerce ou d'affaires (2), placés soi!
sous bandes mobiles, soit dans des enveloppes non fermées, soit
dans des sacs oni boîtes faciles à ouvrir, est de 3o centimes jusqu'à
5o grammes. A partir de 5o grammes, il est augmentéde 10 centimes
par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

Sont maintenues, en cas de non-affranchissementde ces objets, les
dispositions de l'article8 de la loi du 25 juin i856. (Loi du 24 août 1871,
art. 7.)

Page 1 16. En regard des notes i et s, inscrire la noie suivante: (3)
Les mots: «

bon à tirer, bon A tirer après correction», ou expressions équiva-
lentes, écrits à Ui main, notent pas aux éprouves corrigées h 'bénéfice de la
taxefixée par la loi du 2h août 1871, art. 7.

Art. 208, 2'1> du 2° alinéa, remplacer 30 par hO.
Art:. 33g, 2° alinéa, page 1

18, remplacer 30 par ÙO.
Art. 2/11, 3" Signe, au lieu de l-f 20' se taxe; 1.2, «lettre lr se

luxe 10.
Ait. 2-/|3, 1" ligne, après le mol échantillons, mettre: épreuves d'im-

primerie corrigées.
Art. 2/17, /i" alinéa, après le mot échantillons, mettre: épreuves d'im-

primerie corùgées.
Art. 2/(8, 2° alinéa, après les mots papiers d'affaires, mettre : épreuves

d'imprimerie corrigées.
Art. 261, 1" alinéa, après le mot échantillons, mettre: épreuves d'impri-

merie corrigées.
Art. 2 04, i.c* alinéa ,-après le-mot échantillons, mettre: épreuves d'im-

primerie corrigées.
Art. 285, 3' alinéa, -If ligne

,
remplacer 20 par 50. Remplacer à la

fin de cet-alinéa les mots (Loi du 20 mai 185Ù, art. 3) par (Loi du
24 août 1811, art. 5).

Art. 290
,

1" alinéa, 6° ligne
,
remplacer 10 par 20. Ajouter à la suite

des mois \Avrêlè;ministérieldu 9 juillet 1859, art. 8) les mots (et loi du
2â août 1871, art. €). '
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Art. 29/i, ae alinéa, 2" ligne; au lieu de 10 mettre20.
Art. 297, 1" alinéa, 20 ligne

,
remplacer 10 par 20. Remplacera

la fin de cet alinéa les mots (Loi du à juin 1859, art. i) par (Loi du
2k août 1871, art. 6). Môme alinéa, 3° ligne, après le mot indépendam-
ment mettre: du droitfixe de 50 centimes et.

Arl. 009. 1" alinéa, 3°ligne, remplacer 20 par 50. 2° alinéa, Cligne,
remplacer les mots 20 centimes (Loi du 8 juin 185k, arl. 65) par 25 cen-
times (Loi du 23 août 1871, art. 2, S 2). Même alinéa, 9e ligne, rempla-
cer T M 20, par TM25.

Ait. 318, 5° ligne, remplacer 20 par 50.
Art. 358, iro ligne, après le mot échantillons, mettre : épreuves d'im-

primerie corrigées. 2°alinéa, après les mots (Loi du 25 juin 1856„ art. 8)
ajouter

:
etloi du 2k août 187J, arl. 7).

Art. 369, 3° ligne, après le mot échantillons, mettre-: épreuves d'impri-
merie corrigées.

Art. 36o, entre le 2* et le 3° alinéa, intercaler l'alinéa suivant : Les
échantillons, les épreuves d'imprimerie corrigées et les papiers de commerce
et d'affaires peuvent être placés, soit sous bandes mobiles, soit dans des enve-
loppes non fermées, soit dans des sacs ou boîtes faciles à ouvrir. (Loi du.
2k août 1811, art. 7.)

Ait. 361, 1™ ligne, n près le mot imprimés, mettre: épreuves d'impri-
merie corrigées.

Art. 366, :>.' alinéa, 2e ligne, après Je mot d'imprimés, mettre: d'é-
preuves d'imprimerie corrigées.

Ari. 368. Article à supprimer; le biffer en croix sur l'Instruction géné-
rale. Mettre en marge: Bulletin mensuel n" 29, instruction n' 39.

Art. 069
,

1" alinéa
,

5° ligne
,
remplacer 20 par 25. Ajouter à la suite

des mois ! Décision ministérielledu 25 mai 1859) les mois : et loi du 2k août
1811, art. 1").

Art. 376, 2" alinéa, If ligne ; remplacer Jes mois '(Loi du 20 mai 185k)
par les mots (Loi du 2k août 1811, art. k).

Art ^29, page 309, 70 et 8" lignes, supprimerks mots n'étunipas mul-
tiple de 15 centimes.

Arl. T>48 (modifié), remplacer 20 par 50.
Art. 7-29, s 1

3
,

après le mot échantillons, mettre : épreuves d'imprime-
rie corrigées.

Page 4.J2. Nota porté au bas de ia page
,

?>" ligne, remplacer 60 par
80. Mémo nota, dernière ligne, ajouter kO centimes entre les mot»
1 franc ai pour. Même ligne .remplacer 60 par 80.
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INSTRUCTION N° 40.

lre DIVISION. — 3° BUREAU. FRANCHISES , CONTENTIEUX ET TARIFS,

ABROGATION DE L'ARTICLE 'jb DE LA CONSTITUTION DE L'AN V1I1. DECRET

DU 19 SEPTEMBRE 1870.

S i*r. Le Gouvernement de la défense nationale a rendu, le 19 sep-
tembre 1870, le décret suivant

:

ART. 1er. L'article 75 de la Constitution de l'an vin est abrogé.
Sont également abrogées toutes autres dispositions des lois générales

ou spéciales ayant pour objet d'entraver les poursuites dirigées contre
des fonctionnaires publics de tout ordre.

ART. 2. Il sera ultérieurement statué sur les peines civiles qu'il peut
y avoir lieu d'édicler dans l'intérêt public contre les particuliers qui au-
raient dirigé des poursuites téméraires conIre des fonctionnaires.

S 2. Aux termes de l'article 75 de la Constitution du 22 frimaire
an vin

,
les agents du Gouvernement ne pouvaient être poursuivis pour

faits relatifs à leurs fonctions qu'en vertu d'une décision du Conseil
d'État.

S 3. Toutefois, d'après un arrêté du 9 pluviôse an x, l'Administration
des Postes était autorisée à traduire devant les tribunaux, sans recourir
à la décision du Conseil d'Elal, les agents qui lui sont subordonnés.

§ l\. Le décret du 19 septembre 1870 annule ces dispositions, et dé-
sormais, les agenls des Postes peuvent êlreassignés comme partie, même
à raison de leurs fonctions, sans qu'aucune autorisation soit nécessaire
de la part du Conseil d'Etat ni de l'Administration.

§ b. Les dispositions de l'Instruction générale qui régissaient la
question de la responsabilité des agents sont, par suite, à modifier de la
manière indiquée ci-après :

Art. 2 1. Biffer les 2% 3e et l\" alinéas el porter en marge :
Dispositions

abrogées (Décret du 19 septembre 1810).
Art. 23. Biffer le 2* alinéa et inscrire en regard ces mots : Disposi-

tion abrogée (Déctet du 19 septembre 1870).
Art. i32g. Biffer le 1" alinéa et porter en marge : Dispositions abro-

gées (Décret du 19 septembre 1810).
2* alinéa. Effacer les quatre premiers mots : Si l'assignation communi-

quée implique, et les remplacer par ceux-ci : Lorsqu'on conformité de

,
l'article 23, un directeur aura reçu communication d'une assignation impli-
quant.

Le Directeur général des Postes, Député,

G. RAMPONT.
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INSTRUCTION N° 41 (1).

lre DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

3° DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

AU SUJET DE LA LOI RELATIVE AUX FRANCHISES ACCORDEES AUX MILITAIRES
ET MARINS EN CAMPAGNE, POUR L'ENVOI ET LA* RECEPTION DES LETTRES
ET POUR LA RÉCEPTION DES MANDATS. LOI DU 3o MAI 1 87 1, PROMUL
GUÉE LE 16 JUIN 1871.

L'Assemblée nationale a adopté,
Le Président dû Conseil, Chef du Pouvoir exécutif de la République

française, promulgue la loi dont la teneur suit :
ART. 1". A partir de la promulgation de la présente loi, les lettres à

destination des militaires faisant partie des corps d'armée de terre et de
mer en campagne leur parviendront en franchise.

Les lellres envoyées de ces corps d'armée jouiront du même avaii-

ART. 2. Cette franchise sera maintenue, même après la lin de la
campagne, pour les lellres à destination des militaires ou marins blessés
ou malades, pendant tout le temps qu'ils demeureront dans les hôpitaux
ou ambulances.

Les lettres envoyées de ces hôpitaux ou ambulances jouiront aussi du
même avantage.

ART. 3. Lesmandats envoyés par l'intermédiaire de la poste aux mi-
litaires et marins dans les cas prévus par les articles précédents seront
exemptés des frais de timbre et de poste jusqu'à la somme de 5o francs.

Les articles
1 et 3 de la loi nouvelle sont, en ce qui concerne les mi-

litaires ou marins faisant partie des corps d'armée en campagne, la
reproduction a peu près littérale delà loi du 24 juillet 1870. Par suite
de la pacification de Paris, ces dispositions sont devenues sans objet à
l'égard des militaires et marins de cette catégorie, sauf à devenir appli-
cables au cas où se produirait une nouvelle guerre.

L'article 2, qui est relatif aux militaires ou marins malades ou bles-
sés, doit maintenant être mis en vigueur.

Les agents devront donc laisser circuler sans taxe les lettres adressées
de France ou d'Algérie aux militaires et marins, mais seulement à ceux
qui sont malades ou blessés et qui, à ce titre, ont été reçus dans les
hôpitaux et dans les ambulances.

En ce qui concerne les lettres à destination des mililaires ou marins
blessés ou malades, la désignation sur l'adresse du grade et de la qua-

(i) Cette instruction a été noliûée séparément daos le service, sous la date du 26 i"-••.
1871.

BULL. MENS. N° 29. — a" VOL.
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filé du destinataire et du corps d'armée auquel il appartient suffira pour
assurer l'exemption de port.

Quant aux lettres expédiées par les militaires ou marins
,
malades ou

Messes, leur origine sera constatée par les directeurs des hôpitaux et
ambulances. Celte, constatation sera opérée par la mention suivante
portée sur la suscription de la lettre à la partie supérieure : «

Hôpital ou
ambulance de X"*, militaire ou marin, blessé ou malade.

»

Aux termes de l'article 3, les mandats de poste adressés aux militaires
et marins blessés ou malades, pendant le temps de leur séjour clans les
hôpitaux ou ambulances, sont exemptés des frais de poste et de timbre
pour les mandats de sommes n'excédant pas 5o francs.

En conséquence, les agents des postes ne devront percevoir ni faire
figurer sur l'étal n"662 et leregislren"16 le droit.de i p. 0/0 (1) pouries
mandats de l'espèce; ils auront soin d'indiquer sur ces documents que
les destinataires se trouvent dans les conditions prévues par l'article a
de la loi.

L'Administration fera connaître aux agonis le moment où les pres-
criptions de la présente instruction cesseront d'être exécutoires.

Le Directeur général des Postes,

G. HAMPONT.

INSTRUCTION N° 42 (2).

3e DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

ÉLÉVATION DE 1
À 2 P. 0/0 DU DROIT À PERCEVOIR SUR LES SOMMES

DÉPOSÉES À TITRE D'ARTICLES D'ARGIÎNT.

S 1". L'article 8 delà loi de finances du o.l\ août 1871 est ainsi
conçu :

Le droit à percevoir sur les sommes confiées à l'Administration des postes,
à titre d'articles d'argent, est porté à 2 p. 0/0.

S 1. En exécution de ces dispositions, les agents des postes percevront
2 p. 0/0 au lieu de 1 p. 0/0 sur les sommes déposées à titre d'articles
d'nrgent, à partir du 1" septembre prochain.

S 3. L'application de la loi n'apporte d'autre modification aux ar-
ticles 875 et 876 de l'Instruction générale que celle résultant de l'aug-

(1) Ce droit est poité à a p. 0/0 par la loi du ait aoàl 1871.

(2) Celle instruction a été noliliéc séparément dans te service sous la date du 27 août
1871, et tous Je n" 00 (arli^s d'argent).
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mentation du droit. Les dispositions contenues clans les troisième et
quatrième alinéas de l'article 876,-notamment, continuent d'être appli-
cables. Ainsi le droit à percevoir pour une somme de 5o centimes, mi-
nimum des dépôts, sera toujours de 1

centime, et lorsque le dépôt se
composera de francs et de. centimes, la fraction de franc payera comme
1

franc, si elle alleint ou dépasse 5o centimes. Toute fraction qui n'at-
teint pas 5o centimes est exemple de droit.

S k- Les règles tracées par les articles 891 à 898 de l'Instruction
générale pour l'émission des mandats continueront d'être appliquées,
sauf en ce qui louche le droit à percevoir qui devra s'établir, non plus
d'après les indications contenues dans l'appendice n" 34 (page 922 de
l'Instruction générale), mais suivant les tableaux A et B placés à la suite
de la présente instruction.

. .
S 5. Pour l'exécution de la loi du 24 août et jusqu'au complet épui-

sement des formules imprimées que les agents possèdent actuellement,
le chiffre 2 sera substitué à la main au chiffre 1, sur les documents ci-
après, savoir :

i° Registre n° 16. — Mandats des receveurs (4° colonne de la souche,
à conserver).

20 Registre n° 16 bis. — Mandats des distributeurs (4° colonne delà
souche à conserver et bulletin de versement).

3° Registre 11° 16 ter. — Mandais télégraphiques (4° colonne de la
souche à conserver et déclaration de versement).

4" Sommier des recettes a" 7-11, article 2.
5° Bordereau n"* 4o-3a. — Contributions et revenus publics, ar-

ticle 2.
§ 6. Il convient de rappeler ici que l'article 2 de la loi du 23 août

élève de 20 à 25 centimes le droit de timbre à percevoir pour les man-
dats d'articles d'argent de sommes dépassant 10 francs. Ma circulaire

aux directeurs, du 23 août courant, sous le timbre du bureau de l'or-
donnancement, indique aux agents la modification à apporter aux
timbres mobiles de l'enregistrement dont, ils se trouvent maintenant
délenleurs.

Toute omisson ou toute perception incomplète du droit de timbre
sera rigoureusementmise à la charge de l'agent qui aura émis le man-
dat.

Le Directeur général des Postes, Membre de VAssemblée nationale,

G. RAMPONT.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 875, 1" alinéa. — Remplacer les mots :
Droit de 1 p. 0/0 par

ceux de 2 p. 0/0. Biffer l'annulation:Loi du2juillet 1862, art. 29, et la
remplacer par : Loi du 2k août 1871, art. 8.

25.
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Arl. 87Î), 5e alinéa. — Remplacer les mots : Droit de 1 p. 0/0, par
ceux de 2 />• 0/0.

Inscrire en marge de l'article: Bulletin 29, instruction k2.
Art. 888, 1"' alinéa. — Remplacer les mots :

Droit de timbre fixe de
20 centimes, par : Droit de timbrefixe de 25 centimes. Biffer l'indication

:

et du 8 juin 186k, article 6, et la remplacer par :
Loi du 23 août 1871,

article 2.
Inscrire en marge de l'article : Bulletin 29, instruction k2.
Art. 891. — Biffer, à la fin de l'article, les mots :

(appendice 11° 3k),
et les remplacer par :

Voir les tableaux A et B insérés au bulletin n° 29,
pages 325 et 326.

Inscrire en marge de l'article 891 : Bulletin 29, instruction k2.
Art. m3. — Effacer à la 8" ligne: 1 p. 0/0, et remplacer par:

2 p. 0/0,
Inscrire en marge de l'article : Bulletin 29, instruction k2.
Art. 1135. — Effacera la deuxièmeligne : 1 p. 0/0, et remplacer par:

2 p. 0/0.
Inscrire en marge de l'article: Bulletin 29, instruction k2.
Page 922 de l'Instruction générale. — Tirer un trait de plume sur

l'appendice n" 34, et inscrire en marge: Voir les tableaux A et B insérés

au bulletin 29, pages 325 et 326.
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PERCEPTION

DU DROIT DE 2 P. o/o SDR LES ARTICLES D'ARGENT, RÉUNI AU DROIT DE HMBBE

SUR LES MANDATS.

TABLEAU A.

(Droits acquittés par l'envoyeur en sus de la sommeversée.

SOMME S0MME SOMME S0S]M1! SOMME SOMH),
Il

versée versée 1 '
,

versée
: ,DITO1T à DBOIT à DROIT a

pour '* pour t pour
être Payer être

,
Payèr être

.
'. Païer

payée par payée par payée P*r
»" / Vrn. au l'ell_ au , l'en-

, ,. a p. o/o. Iei1"
.

2]i.o/o. len a p. o/o.
desti- desli- ilesti-

vnveurvoyeur, voyeur. >u\«ui.natalro. nataire. nataire.

fr. c. fr. c. c. fr. c. fr. fr. c. c. fr, e. fr. I fr. c. c, fr. c.

0 50 0 01 » 0 51 37 0 74 25 37 99 74 1 48 25 75 73
1 00 0 02 „ 1 02 38 0 76 25 39 01 75 1 50 25 16 75
2 00 0 04 » 2 04 39 0 78 25 40 03 76 1 52 25 77 77
3 00 0 06 « 3 06 40 0 80 25 41 05 77 1 54 25 78 79
4 00 0 08 » 4 08 41 0 82 25 42 07 78 1 56 25 79 81
5 00 0 10 -. 5 30 42 0 84 25 43 09 79 1 58 25 80 83
6 00 0 12 « 6 12 43 0 86 25 44 11 80 1 60 25 81 85
7 00 0 14

» 7 H 44 0 8S 25 45 13 81 1 62 25 82 87
8 00 0 10 » 8 16 45 0 90 25 46 15 82 1 .04 25 83 89
9 00 0 18 ., 9 1S 46 0 92 25 47 17 83 1 65 25 84 91

10 00 0 20
« 10 20 47 0 94 25 48 19 84 1 68 25 85 93

11 00 0 22 25 11 47 48 0 96 25 ' 49 21 85 1 70 25 86 95
12 00 0 24 25 12 49 49 ' 0 98 25 50 23 80 1 72 25 87 97
13 00 0 26 25 13 51 50 1 00 25 51 25 87 1 74 25 88 99
14 00 0 28 25 14 53 51 1 02 25 52 27 88 1 76 25 90 01
15 00 O 30 25 15 55 52 1 04 25 53 29 89 1 78 25 91 03
16 00 O 32 25 16 57 53 1 06 25 54 31 " 90 1 80 25 92 05
17 00 0 34 25 17 59

.
54 1 08 25 55 33 91 1 82 25 93 07

18 00 0 36 25 18 61 55 1 10 25 56 35 92 1 84 25 94 09
19 00 0 38 25 19 63 56 1 12 25 57 37 93 1 86 25 95 1)
20 00 0 40 25 20 65 57 1 14 25 58 39 94 1 88 25 96 19'121 00 0 42 25 21 67 58 1 16 25 59 41 95 1 90 25 97 15
22 00 0 44 25 22 69 59 1 18 25 60 43 96 1 92 25 98 17
23 00 0 46 25 23 71 60 1 20 25 61 45 97 1 94 25 99 19
24 00 0 48 25 24 73 61 1 22 25 62 47 98 1 96 25 100 21
25 00 0 50 25 25 75 62 1 24 25 63 49 99 1 98 25 101 23
26 00 0 52 25 26 77 63 1 26 25 64 51 100 2 00 25 102 25
27 00 0 54 25 27 70 64 1 28 25 65 53 200 4 00 25 204 25
28 00 0 56 25 28 81 S5 1 30 25 06 55 300 0 00 25 306 25
29 00 0 58 25 29 83 66 1 32 25 67 57 400 8 00 25 408 2530 00 0 00 25 30 85 67 1 34 25 68 59 500 10 00 25 510 25
31 00 0 62 25 31 87 68 1 36 25 69 61 600 12 00 25 612 25;
32 00 0 64 25 32 89 69 1 38 25 70 63 700 14 00 25 714 25,33 00 0 66 25 33 91 70 1 40 25 71 65 800 16 00 25 816 25
34 00 0 68 25 34 93 71 1 42 25 72 07 900 18 00 25 918 25
35 00 0 70 25 35 95 72 1 44 25 73 69 1,000 20 00 25 1,020 25;
36 00 0 72 25 36 97 73 1 46 25 74 71I ^ 11
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TABLEAU B,

(Droits acquittés par l'envoyeur par prélèvement sur la somme présentée.

J
S031MB À PRÉLEVER |

SOMME À PRRI.ETKU
1

SOMME À FHÉLEYER I
SOMME swrlevcrsçmeuf,. HESTE SOMME sur le versement, RESTE SOMME sur le versement, UESTE

I

P™"1 a P1'*' a Pre" * a 1

Droît porter ,
J3roit

^ porter
,

DloU porter
sontea dc .S sentée de

w " senlee (le ^ «**\0J0\b |
. sur a p. o/o £ S

. 3Ul. a p. o/o £ S sur
établi -^ 9

ÏH établi "e St. étobîi "S 3 £«

I .or - v, g ,,, l"r sur - « S le 1 »' -S » S le •
It somme 0 "^' 'a somme « S ^ .ta somme o £ ^S

l'on- àuorto ^ " e. mon-
.

Vtn- 'l"1" "S "°». man- -rt"- '»»» ^ "= P- man-
sur -s 3.= »™ 'S "S.« »"' 'S "S-a

voyeur. le. o o dat. voyeur. , Q r° dal. voyeur, , Q O dat.
J mandat. ** H mandat. H J mandat. ^ H

(.Col. 5.) (Col. 5.) (Col. 5.)

; .
'

fr. c, fr. c. c. fr. c. IV. c. fr. fr. c. c. fr. c. fr. c. fr. fr. c. c. fr. c. fr. c,

0 51 0 01 « 0 01 0 50 ; 37 0 72 25 0 97 36 03 74 1 44 25 1 69 72 31
1 00 0 02 « 0 02 0 98

; 38 0 74 25 0 99 37 01 75 1 40 25 1 71 73 29
2 00 0 04 » 0 04 1 06 39 0 76 25 1 01 37 99 76 1 48 25 1 73, 74 27
3 00 0 06 . 0 06 2 94 1 40 0 78 25 1 03 38 97 77 1 50 25 1 75 75 25
4 00 0 08 « 0 08 3 92 SI 41 0 SO 25 1 05 39 95 78 1 52 25 1 77 76 23
5 00 0 10 » 0 10 4 90 42 0 82 25 1 07 40 93 79 1 54 25 1 79 77 21
6 00 0 12 . 0 12 5 88 43 0 84 25 1 09 41 91 80 1 56 25 1 81 78 19
7 00 0 14 » 0 14 0 86 44 0 86 25 1 1) 42 89 SI 1 58 25 1 83 79 17
8. 00 0 16 .. 0 16 7 84 45 0 88 25 1 13 43 87 82 1 60 25 1 S5 80 15

' 0 00 0 18 .«. 0 18 S 82 40 0 00 25 1 15 44 S5 83 1 02 25 1 S7 81 13
10 00 0 20 » 0 20 9 80 47 0 92 25 1 17 45 83 84 1 64 25 1 59 82 11
11 00 0 22 25 0 47 10 53 48 0 94 25 1 19 46 81 85 1 66 25 1 91 83. 09
12 00 0 24 25 0 49 11 51 49 0 06 25 1 21 47 70 86 1 68 25 1 93 84 07
13 00 0 25 25 0 50 12 50 50 0 98 25 1 23 48 77 87 1 70 25 1 95 85 05
14 00 0 26 25 0 51 13 49 51 1 00 25 1 25 49 75 88 1 72 25 1 97 86 03
15 09 0 28 25 0 53 14 47 52 1 02 25 1 27 50 73 89 1 74 25 1 99 87 01
16 00 0 30 25 0 55 15 45 53 1 04 25 1 29 51 71 90 1 70 25 2 01 87 99
17 00 0 32 25 0 57 16 43 54 1 00 25 1.3] 52 09 91 1 78 25 2 03 88 97
18 00 0 34 25. 0 59 17 41 55 1 08 25 1 33 53 07 92 1 80 25 2 05 89 95
19 00 0 30 25 0 61 18 39 50 1 10 25 1 35 54 65 93 1 S2 25 2 07 90 93
20 00 0 38 25 0 03 19 37 57 1 12 25 1 37 55 63 94 1 84 25 2 09 91 91
21 00 0 40 25 0 65 20 35 58 I 14 25 1 39 56 61 95. 1 80 25 2 11 92 89
22 00 0 42 25 0 67 21 33 59 1 10 25 1 41 57 50 06 1 88 25 2 13 93 87
23 00 0 44 25 0 69 22 31 60 1 18, 25 1 43 58 57 97 1 90 25 2 15

.
94 85

24 00 0 46 25 0 71 23 29 61 120 25 145 59 55 98 192 25 2 17 95 83
25 00 0 48 25 0 73 24 27 62 1 22 25: 1 47 00 53 99 1 94 25 2 19 96 81

26 00 0 50 25 0 75 25 25 03 1 24 25 1 49 61 51 100 1 96 25 2 21 97 79
,27 00 0 52 25 0 77 20 23 64 1 25 25 .1 50 62 50 200

,
3 92 25 4 17 195 83

28 00 0 54 25 0 79 27 21 65 1 26 25 1 51 63 49 30Q 5 88 25 0 13; 293 87
29 00 0 56 25 0 81 28 19 60 1 28 25 1 53 04 47 400 7 84 25 S 09' 391 91
30 00 0 58 25 0 83 29 17 67 1 30 25 1 55 05 45 500 0 80 25 10, 05 489 95
31 00 O 60 25 0 85 10 15 68 1 32 25 1 57 06 43 600 11 76 25 12 01 587 99
32.00 0 02 25 0 87 31 13 69 1 34 25 1 59 67 41 700 13 72 25 13,97 086 03

133 00 0 64 25 0 89 32 11 ! 70- 1 30 25 1 61 08 39 800 15 68 25 Î5 93- 7,84 0T
34 00 0 60 25 0 91 33 09 ! 71 1 38 25 1 63 69.37 900 17 64 25 17 89 88211
35 00 0 68 25 0 93 34 07 72 1 40 25 1 65 70 35 1,000 19 60 25 19 85 980 15

36 00 0 70 25 0 95 35 05 ii 73 1 42 25 1 67 7133
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAI, ET RU rEflSONHEL.

MOMINATIO.NS DANS LUS EMPLOIS SUPERIEURS.

Oui été nommés par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes :

1° En date du 21 juillet 1871 :

Directeur du département de la Gironde, à Bordeaux, M. Marlin,
directeur de la Dordogne, en remplacementde M. Méaudre-Lapouyade

,retraité;
Directeur du département de la Dordogne, à Périgueux, M. Jatnin-

Changeart, contrôleur à Orléans, en remplacement de M. Martin.

2° En date du 3i juillet; 1871 :

Receveur à Paris, bureau n° 28, M. Verlière, sous-chef de section à
la recelte principale de la Seine, en remplacement de M. Guinavd, ap-
pelé à d'autres fonctions;

Contrôleur à la direction delà Seine, a Paris, M. Thiroux, contrôleur
à Versailles.

3° En date du 1" août 1871 :

Receveur de bureau composé à Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-
Oise), M. Campion, receveur de bureau simple au Caleau (Nord), en
remplacement de M. Langlumé de Coùrtil, admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à la retraite.

4° En date du 5 août 1871 :

Contrôleur à Orléans (Loiret), M. Porcher, contrôleur à Alençon,
en remplacement de M. Jamin-Ghangeart, nommé directeur de la Dor-
dogne;

Contrôleur à Alençon (Orne), M. Bouchet, contrôleur à Dijon, en
remplacement de M. Porcher.

Contrôleur à Dijon (Côte-cl'Or), M. Souyris,, commis de direction
dans la même résidence, en remplacement de M. Bouchet.

Receveur principal à Digne (Basses-Alpes), M. Larivière,, sous-chef
à l'Administrationcentrale, bureau des rebuts et réclamations de lettres
en remplacement de M. Moreaù, décédé.



— iy28 — AOÛT 1871.

5° En date du 7 août 1871 :

Directeur des bureaux ambulantsde la ligne du Nord-Ouest, à Paris,
M. Rousseau, contrôleur des bureaux ambulants de la ligne de l'Ouest,
en remplacement de M. Geneste, décédé.

6* En date du 9 août 1871 :

Receveur principal à Dijon (Côle-d'Or), M. Galimard, receveur au
bureau de Lyon-les-Terreaux, en remplacement de M. Dumoulou,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite;

Receveur de bureau composé à Lyon-les-Terreaux (Rhône), M. We-
geliu, receveur à Vienne, en remplacementde M. Galimard;

Receveur de bureau composé à Vienne (Isère), M. Moreau, chef de
brigade sur les bureaux ambulants de la ligne de Lyon, en remplace-
ment de M. Wegelin.

lr° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

RECOMMANDATIONS TOUCHANT LA BONNE DIRECT/ION ET LE TIMBRAGE DES
.

LETTRES (RAPPEL À L'ARTICLE 588 Dlî L'INSTRUCTION GÉNERALIÏ).

Le public se plaint généralement de retards dans la transmission des
divers objets de correspondance, et, en ce qui concerne surtout les
lettres, de l'omission fréquente^ au dos de. la suscriplion, de toute em-
preinte de timbre à date des bureaux destinataires, ou de ceux par les-
quels ces lettres ont transité.

Ces plaintes, depuis la reprise du service, sont corroborées chaque
jour par la constatation de nouveaux faits du même genre.

U importe cependant que le timbrage des objets de correspondance
s'effectue très-exactement, afin que la cause des retards subis n'échappe
plus à toute investigation. U est plus important encore de mettre un
terme aux fausses directions commises, et dont le nombre semble aug-
menter depuis quelque temps, ce qui est excessivement regrettable à
tous les points de vue.

L'Administration invite en conséquence les directeurs départementaux
et les directeurs des bureaux ambulants à tenir la main, dans leur
service respectif, à la stricte exécution de l'article 588 de l'Instruction
générale; à veiller rigoureusementà ce que toutes les erreurs reconnues
soient exactement, relevées, dans les formes usitées, à la charge des
bureaux correspondants ou, selon le cas, des éditeurs de journaux, et
enfin, à signaler à l'Administration ceux des. agents sous leurs ordres
qui négligeraient ces différentes parties du service.
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1™ DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX. ET TARIFS.

OBJETS ASSIMILÉS X LA CORRESPONDANCE DE SERVICE. -—- REGISTRES X SOU-

CHE DES PERCEPTEURS, IMPRIMES X STRASBOURG CHEZ M* VEUVE BERGER-

LEVRAUI.T ET FILS.

Le Ministre des finances a décidé, le 25. avril dernier, que les jour-
naux à souche destinés aux percepteurs et imprimés par la maison Ber-
ger-Levraultet (ils de Strasbourg pourraient circuler en exemption de
port dans toute l'étendue du territoire français, à la condition de former
des paquets n'excédant pas le poids de 3 kilogrammes.

OBJETS EXCLUS DE LA FRANCHISE. EXEMPLAIRES DU JOURNAL OFFICIEL
ADRESSÉS PAR LES PREFETS AUX PARTICULIERS.

Aux termesd'une autre décision du Ministre des finances, en date du
20 mai 1871 ; les exemplaires du Journal officiel expédiés par les préfets
à des particuliers ne peuvent être transmis en exemption de port.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page i4, à la suite de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre
îBhU: les journaux à souche destinés aux percepteurs et imprimés par la
maison Berger-Levrault et fils de Strasbourg. (Ces journaux ne pour*-
ront former des paquets d'un poids supérieur à 3 kilogrammes.)

Page 18, ajouter à l'article 10 de l'ordonnance du 17 novembre
i 8M : les exemplaires du Journal officiel adressés à des particuliers par les
préfets.

2" DIVISION. 1. BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

DIRECTION À IMPRIMER AUX CHARGEMENTS DE VALEURS DECLAREES POUR

LA BELGIQUE.

Le bureau de Longwy est admis, à partir du 1" septembre prochain,
au lieu et place du bureau de Metz, à l'échange avec la Belgique des
lettres chargées contenant des valeurs déclarées.

En conséquence, il y a lieu de substituer le nom du bureau de Longwy
à celui du bureau de Metz au paragraphe 13 de l'instruction n° 15 (Bull,
mens. n° 12), et sur le tableau faisant suite à cette instruction et
indiquant sur quels bureaux d'échange doivent être dirigées des valeurs
déclarées à destinationde la Belgique.
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2° DIVISION. — 1ER BUREAU.—- CORRESPONDANCEÉTRABOKRE.

SDPPRESSION DBS COMPTOIRS FRANÇAIS DE LA CÔTE D'OR (AFRIQUE).

Le Ministre delà marine et des colonies vient de notifier à l'Adminis-
tration l'évacuation des comptoirs français de la Côte d'Or, et, par suite,
la suppression du bureau de poste colonial d'Assinie.

Les localités où étaient établis ces comptoirs (Assinie, Dabou, Grand-
Bassam) deviennent, dès lors, au point de vue postal, des pays d'outre-
mer pour lesquels les correspondances sont forcément soumises à
l'affranchissement obligatoire et partiel et doivent être expédiées de
France, à découvert, par la voie d'Angleterre et des paquebots anglais
de la côte occidentale d'Afrique, qui louchent à Grand-Bassani.

En un mot, les correspondances pour la Cote d'Or (Afrique) sont
traitées aujourd'hui dansles mêmes conditions absolumentque les corres-
pondances pour Bathurst, Bénin, Bonny, Fernando-Pô, etc. (sections
70 et 73 du tarif général n* n85).

CORRECTIONSÂ OPERER SUR LE TARIF GÉNÉRAL N° 1 1
85.

Page 16, col. 1, 3e alinéa, biffer les mots de la Côte d'Or et.
Page 19, en regard de Services britanniques, biffer les mots de la Côte

d'Or et.
Page a3, à la suite de Assinie, remplacer (établissement français) lk

par (Côte occidentale d'Afrique), voir Grand Bassam 70, 73.
Page -zlt, à la suite de Côte d'Or, remplacer (établissement français

de la) lkpat (Afrique), voir Grand-Bussam, 70, 73.
Page 24, à la suite de Dabou, remplacer (établissementfrançais) lk,

* par (Côte occidentale d'Afrique), voir Grand-Bassam, 70
,

13.
Page 24, à la suite de Grand-Bassam, remplacer (établissementfran-

çais) lk, par (Cale occidentale d'Afrique) 70, 73.
Page 38, section i4, col. 2, biffer de la Côte d'Or et.
Page 3p,, renvoi (aa), col. i3, biffer de la Côte d'Or et.
Page 80, section 70, col. a, après Old Calebar, ajouter Grand-

Bassam.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRECTIONS AU TARIF GENERAL N° 1 1 85
.

Par suite du rétablissement des lignes annexes de paquebots français
ayant leur point d'attache à Constanlinople,les ordres de service datés
de Tours les i5 octobre et 12 novembre 1870 se trouvent virtuelle-
ment abrogés,et il y a lieu de biffer la mention : Voirordrede service da
15 octobre 1870 et ordre de service du 12 novembre 1870 qui a dû être
inscrite, en regard des sections 87 et 88 du tarif général n° 1185.
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2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

APPLICATION DE LA LOI DU 24 AOUT 1871 AUX LETTRES ÉCHANGÉES ENTRE

LA FRANCE ET SES COLONIES AU MOTEN DES BÂTIMENTS DU COMMERCE.

Les lettres échangées, au moyen des bâtiments du commerce, entre
la France et les colonies ou établissements français étant passibles, aux
termes de la loi du 3 mai i853, de la taxe territoriale française,
augmentée d'un droit fixe-de 10 centimes par lettre, pour le port de
voie de mer, cette taxe territoriale devra être perçue, à partir du
1" septembre prochain, d'après le nouveau tarif édicté par la loi du
24 août 1871. (Voir instruction n°3g.)

En d'autres termes, les taxes à percevoir en France, à partir du
1" septembre 1871

, pour celles des lettres à destination ou provenant
des colonies ou établissements français qui sont transmises au moyen
des bâtiments du commerce naviguantentre la'France et les coloniesou
établissements français, sont fixées ainsi qu'il suit

:

Lettres affranchies. Lettres non affranchlei.

Jusqu'à 10 grammes inclusivement.. 0,35 o,5o
Au-dessus de 10 grammes et. jusqu'à

20 grammes inclusivement o,5o 0,70
Au-dessus de 20 grammes etjusqu'à

5o grammes inclusivement 0,80 1,10
Au-dessus de 5o grammes etjusqu'à

100 grammes inclusivement i,3o J,85

Et ainsi de suite, en ajoutant., par chaque 5o grammes ou fraction de
5o grammes, 5o centimes pour les lettres affranchies et, 75 centimes
pour les lettres non affranchies.

Les agents devront corriger en conséquence le renvoi (C) qui figure
dans la colonne i3 des pages 37 et 3g du tarifgénéral n" n85.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC MALTE.

Les agents trouveront ci-après un tableau indiquant les dates de dé-
part et d'arrivée des dépêches échangées entre la France et Malte, du
1" septembreau 3i décembre de l'année courante.
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TABLEAU INDIQUANT, POUR LA PERIODE DU l°r SEPTEMBRE AU 3l DECEMBRE 1871,
LES DATES DE DEPART ET D'ARRIVÉE DES DÉPÊCHES ÉCHANGÉES ENTRE LA FRANCE

ET MALTE.

DÉPÊCHES DÉrÈCHES I

DE J.A F11AXCE TOVR MAI.TE. BI MA1TE POOR LA FRANÛE.
i|| [M |

OBSERVATIONS.
Départ Arrivée' Arrivéeà Malte. Départ de Malle. ,do Marseille. » Marseille

2 septembre 8 septembre. 1"'septembre..
.

7>ptembre. "AUX départs de Mar-
7

-
10. 6

• .
9> scille des 7, 17 et 37 ma-

0 jg 8. ........... .
i3. tin, et de Malte des 6, 16

et 26 soir, les dépêches
1 "t aD- ' sont acheminées au moyen23. sg. 16,.....

1 ..... , 19. des paquebots du com-
a7... 3o. 19 a5. raerec de la compagnie

. Fraissînct père et fils, fai-3o 6 octobre. as...... 27. sant un service direct en-
7 octobre (9L m.). 10. 26 (3h soir) 29. tre Marseille et Malle.
7(5lsoir) l3. 2t>(61'soir) a octobre. Aux autres dates, les

r dépêches sont transmises'? ao- 29 °' entre Messine et Malte
21 27. 6 octobre (31' s.). g. au moyen des paquebots
37 3o. C(6ts.) ,. u. italiens do In ligne de Pa-

„ , ,,
lerme ià Malte, et entre

:
a8 3 novcmlj«. 10 iG. Marseille cl Messine, au

7 novembre 10. i3 19 ( 51' rualm). nl'oyciidospnquetolsfraii-
ii...- 17. 16 )9 (sb matin}. çais do la ligne de Mar-

seille à Constantinople à'?' 2°- *7 ;••• *à- l'aller, et nu retour, au18 2h. 20 a5. moyen des paquebots fran
a«,,, ,, 30i 2(j 3Q. *a*s ^c 'a 1*ÏP1C ^e Cons-... n 1 J 1 1

tanlinoplc à Marseille fita décembre S décembre. 27 a novembre. 1.4, !•*•»» MI' « Alexandrie a Marseille.
7 10. 3i 6.
9.... • i5, 3 novembre 6.

17*...! ao. 6 9..
93 39. 7 . . 1 . *

13
>

97. 3o. 10.. 16,
3o 5 janvier 187a. 16, 19-

17 a».
ai 27,
36 39.
28 à décembre.

ier décembre.... 6.
6..... 9.
8 1/1.

12 18.
16 19.
19 aB-

22 ..... , 28.
26 (3l soir)..... 29.
a5 (6* soir)....

. ior janvier 1872.

29....... 3.1 ' '
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2e DIVISION. — 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOUVEAU BUREAU SUISSE AUTORISÉ À ÉMETTRE ET X PAYER DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

L'Administration suissevientd'établir à Vernayas (Valais) un bureau
de poste qui est autorisé, depuis le 1" septembrecourant, à émettre et
à payer des mandats internationaux.

Les agents devront, en conséquence, inscrire le nom de ce bureau,
à son ordre alphabétique, sur la nomenclature publiée au Bulletin men-
suel n° taosupp. (pages lyik à 428).

2e DIVISION. 3°j^UUEAU. MATERIEL.

RAPPEL AUX PRESCRIPTIONSDIS L'ARTICLE ?.6l DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En raison des difficultés de service et d'exécution que va créer a
l'Administration centrale (20 division — 3° bureau) la mise en vigueur
de la nouvelle loi postale qui consacre seize signes d'aiïranchissementet
de droits à percevoir, on ne saurait trop recommander aux receveurs de
se conformer aux. prescriptions rigoureuses, saufl.es cas de force majeure
dûment justifiés, de l'article 261 de l'Instruction générale.

Les chefs de service départementaux devront donc veiller à ce que
les bureaux ne fassent pas plus d'une demande par mois, comprenant
alors toutes les catégories dont ils peuvent avoir besoin.
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1« DIVISION.

MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LÉ MOIS D'AOÛT 1871.
CORRESPONDANCE

rotstuBûiu!.

9. 7. 6. 5. fi. 3. 2.
I

ABCDEFGHJ. A B C D E F G. A B Cj) E F. AB C D E. A B C D. EFGH. ^_AB. C'
,^_

A B.

InnRc Aviicourt T „„„„,.,,
Arras,

„
I 2»,

Langrcs, Epernay,
Enju.0- Erquo- j | Btflort, Rennes, Moll.' Paris

» ils Brc"1, Bcrnsm, Avricourt Vicrzon. Taraacon Tara«con talgis, .
S lines ' lines Lo Le : ! I

,

CG™°t,;t'
.

1". - Soissons.

o Bordeaux. Bordeaux. Cher- 1 t= Lille, Bordeaux — Toulouse
io ]" S 1". 2". ° ~ ly°»- ~ à Iran.

.
S à Maçon

g G S Marseille,
__ au Mont {»)

5 Caon. Havre Havre ' S S Laîglc. Granvillo. „ ,
M«nt«s, Ceni».

B - ..«< Bordcani IVr^cu», Marseille MsrseiHe _KeçUclU.. . ^ Colto Cette Ullc !

CHAISE.
l°- 2°- boI,r8-

„ ,.,.,. .„ „„ à -à Ljonl».
,

à Calais ' Nantes
Calels. Calais 1*. -2°. ** ioa.noAuxevrc, , v. A . ,

Bordeaux . ..
1°. 2°. —

1«. 2°. Toulouse. à Ljon2°. Fongueux Soranigny Qaimper.
CHU. H à I•

-
.

' (l) * Toulouse. Rouen(3).

Mardi 1 ...B..c. G j. ...Cf. D b. ...A..c. D f. D C.IB f. 1E e. D b. D a. D. b. ...G. .e. B.....a. C c. . . .B . ,b. ; .
.B..i. A a.

Mercredi 2 .. .C...1'. H c. A.
. . .g. E c. , .

.B. .d. E. .. ; ,o . E <1. C.
. . .a. 2 .. ,A..a. E c. E b. . ..A..c. ...H.,f. C b. ...A.,a. C c.JA a. A a.

Jeudi » ...D..g. J b. B a. F d. ...Ce. F b. F o. D b. 3 ...B..b.
. . .

A. .d. . . .
A . .c. ...B..d. F. g.|...A..c. ...A..a. C c. B b. ...B..b.

-Vendredi 4 ...E..h. ...A,.c C K. G .o. .. .D. .f. ... A. .c. ... A. .f. E c. 4 ...C.c. ...B. .e. .. .B,.d. ...C.a. F...'. h. .. .B. .s. B b. ... A. .a. .. .A. .a. ...B..b.
Samedi 5 ...F...J. ...B..d. D c. ...A..f. ...E..a. ...B..d. ...B..a.F d. 5...D..d. .. .0....

. . .C. .0. ...D..b. G o. ...C.b. B b. ...A..«. .. .B. .b. A a.
Dimanche .. 6 ...G..a. ...C...c. E d. ... B. .g. .. .F. ,b, .. .C .e. .. .Cb, ...A.,o. 6 ...E..c. .. .D. .b. .. .D..a. A c. H f. A.....C. ...C.c. B b. A a. A a.

Lundi, 7 ...H..b. ...D...I\ F 0. ...G.... A c. .. .D. .1. ...D..c. ...B..f. 1 A a, ...E..c. ,..E..b. B d. ...E..g.B a. ...C.c. B b. B b. ...B..b.
Mardi 8 ...J...c ...E..g. G 1\ ...D..b. B d, ...E.,». ...E..d. ...CfA . 8 B b. A d. A c. C a. ...F.,b. C .b. A a. ...C.c. ...A..a. ...B.,b.

I Mercredi 9 A d. ...F..h. ...A..g. ...E..C C e. ...F..b. ...F..C, ...D..b. 9 G, c, B c. B d. D b.
, .

.G. .e, . . . A. ,c. A a. .. .C. .c. , . .B. .b. A a.
Jeudi . 10 B e. .,.G..i. ...B..a. ...F,.d. D F. A c. A S. ...E..c. 10 D d. C a.C..:..e. ...A..c.

. . .H. .C
. .

.B. .a. ...B..b. A a.A.....a. A a.Vendredi.". 11 C f. .. .11. .a. .. .C..b. ...G..e. F- n. B d. B a. ...F..d. HE e. D b. D a. ...B..d. E g. ...C.b. ...B.b. A. a. B b. ...B..b.
Samedi.... 12 D g. . . .

J .b. ...D..C. A f. F......I). C e. C b. A e. 12 ...A..a. E c. E b. ...C.a. F h. A c. C c. . ,
.B. .b. ...A. .a. ...B..b,

Dimanche. 13 E h. A e. ...E..d. B g. ...A..o. D f. D c. B. f. 13 ...B..b. .. .A. .d. .. .A. .c. .. .D. .b. G..., -c. B.... .a. C c. .. .B. .b, .. ,B..b. A a.
Lundi 14 F i. B d. ...F..c. C a. ...B..d. E..., .a. E.... .d. C a. 14 ...C.c. .. .B. e. .. .B. .d. A c. H 1.0 i. ...A.,a. C c. A o. A a.
Mardi 15 G a. C e. -

.G..Î. D b. ...C.o. F b. F e. D b. 15 ...D.al. .. .C. .a. .. .C .0. B d, .. .E. .g. .. .A. .c ...A..a.|C c. B b. ...B..b
Mercredi 16 H h. D f. A g. E c. ...D..f. ...A..C

. .
.A. .f. E e. 16 ...E..o.

. . .D. .b. . . .D. .a. C a. . . .F,, .h
. .

.B. .a. B b. ... .
A. .a. . ..A, .a. ...B..b.

Jeudi 17 J c. E.«...g. B a. F d. ...E..a. ...B.,d. ...B..a. F d. 17 A a. ...E..c, ...E..b. D b. ...G..e. ...C.b. B b. ...A..a. ...B..b. A a.
Vendredi 18 ...A.,d, F h. C b. G c. ...F..b. ...C.o. ...C.k-. ...A..e. 18 B b. A d. A c. . .

.A. ,0 ...H. ,f. A c. ...C.c. B b. A 0. A a.
Samedi 19 ...B..c. G j. D e. ,,,A..f, A c. ...D..C ...D..c. ,,.B..f. 19 C e. B e.B.....d. ...B..d. E g. B a. ...C.c. B b. B b. ...B..b.
Dimanche 20 ...C.f. H a. E d. ...B..g. B d.

. . .E
. .n. . .

.E. .d. ...C.a. 28D.....d. C a.C e. ...C.a. F h. C b. A a C.c. ...A,.a. ...B..b.
Lundi 21 .. .D-.g. J b. F o. ...C.a. C 0. . .

.F. .b. .. .F..e. ...D. .b. 21 E., e. D b. D. .. ,.».; .. .D. .b. G o. .
..A. .c. A..,, .n. . .

.C .c. . .
,B. ,b. A «.

Mardi 22 ...E..h. ...A..c G f. ...D..b. D I. A c. A f. ...E..c. 22 ...A. .a. E c. E b. A. ..c, II f. ...B..«. .. .B. .i>. A a. A a. A a.
Mercredi.. 23 ...F..i, ...B..d. ...A..g. ...E..c. E a. B d. B a. ...F..d. 23 ...B..b. .,.A. .d. .. .A. .c B d. .. .E, .g. .. .C..b. ...B..b. A a, B b'. ...B..b,
Jeudi 24 ...G.,a. ...C.c. ...B. .a. ...F.d. F b, C e. G b. A e. 24 ...C.o, .. ,B.. c. .. .B..d, G a. ...F,.b. A c. C c. .. .B. .b. ...A. .a. ...B..b.
Vendredi.. 25 ...H..b. ...D...C ...C.b. ...G..e. ...A..c. D f, D C.B f, 25...D..d; . .

.0-.a.
. ,

.C. .0. D b. ...Ce. B a.C c. .. .B. .b. .. ,B. .b. A a.
Samedi... 20 ...J..c. ...E,,,g. ...D..c. A f. ...B..d. E a. E d. C a, 26 ...E..e. .. .D. .b. .. ,D. .a. ...A..e. ...H..1.G b. ...A..a, G c. A a. A.,.

. .a.
Dimanche.. 27 A d. ...F..h. ...E..d. B g. ...Ce. F b. F e. D b. 27 A a E.. c. .. .

E. .h. .. .B. .d. E g. ...A.,c. ...A-..a. C c. B b. ...B..b.
Lundi 28 B o. ...Ci. ...F. .0. C a. .. .D..f. ...A..c. ...A..f. E c. 28 B b. A d. A c. ...C. .a. F h. ...B..a. B b. ...A. .a. .. .A. .a. ...B..h\
Mardi 29 C f. ...H..a. ...G..f. D b. ...E..a. ...B..d. ...B..a. F d. 29 C c. B.....C.B d. ...D..b. G o. ...C.b. B b. ... A

. .a. .. .B. .b. A a.
Mercredi 30 D g. ...J..h. A g. E c. ...F..b. ...C.c. ...C.b. .,.A..e. 1 30 D d. G a.C e. A c H f. A c. ...C.c. B b. A a. A a.
Jeudi 31 E h. A c.B a. F d. A c. ...D..I'. ...D..c. ...B..f.J ;31!E.,,..o. D h. D a.B.....d. ...E..g.B a. ...Ce. B h. B b. ...B..b.

OBSERVA TIOWS.

Les chiffres 9, 7, 6» 5
»

h
.

3 et a , qui figurenton têt* da tableau,indiquentle nombre des brigadeschargées alter- 1 (1) Le voyage aller et retour de» bureaux ambulants da Paris à Aqxerre et de Bordeaux à Cette s'accomplitG»
Hâtivementd'un même service. — Sous ces cbiffreasont indiquées les Lettréedistinctives des brigades.— Les services E ^eux jours au lieude troisi en conséquence, les indicationsde l'arrivéodoiventêtre remontées d'une ligne,
ambulants sont désignés au-dessous do ces lettres; ils sont groupes en tenant compte, 1* dn nombre de leurs bri- B (a) Le retour du bureau ambulantde Paris & Toulouse (Vicrzon)n'a lieu que lo lendemain du départ; en conaé-
gades;a° des Lettresqui leur sont propres.

^
I Hueucei les indicationsde l'arrivéedoivent être descendues d'une ligne.

Dans les colonnes sont indiquées, pour chaque ionr dn mois, la brigade partante (A, B, G
» etc. ), et la brigade H

/«» T . , , . c . „ D , . ,
, , . . \ * l * J 01 i " ° -i Le Bemce ambulant de Serquigu\a Rouen est provisoirement suspendit,

arrivante(a, b, e, etc.) 1. o j 1 r
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1" DIVISION.

3* «TOïitJ.

98' SUPPLEMENT AU I MANUEL DES FRANCHISES. -
FRANCHISES,

COUTEKTIJUX IT limrs^

CONCESSIONg
DE FRANCHISES.

c«.™
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES

1
F0RME ARRONDISSEMENT,

I "^ ' '. " T
.

!''
:.-

d„ __—— : —niimi -—— .... II»I i sous laquelle «recoMCHimon on BESSOBT, nu ratKOS ; ,;

Mfy._
M la dans l'étendueduquel , DATES

F *
, . - SIGBES DE nENVOI AUXQUELSlà COBBESFOBDAKCK i " , „„„,.„*„„„,1,„;;„ "«S

du AtTOBISES X COKTBE-SIGKEB i indiauor ' de service 1 COBBESPOBEAÏO* « eorrosponaanco" àlacolonne, des fonctionnaire, et de, personne,
1 circulant Ĵ ~£HT" «ATS „E ctcoascR.PTHn, .;BM Bé c n„, s

*• lMr du tableau n" 3 désignés I «" franchise c.rculc u. 1,auch.se.
-

*r.ai1" correspondancede service. du Manuel dtins la colonneci-contre fi
,

°}
,

'""" '" ^m ^-~—^ „ ministérielles,
«"«es. des franchises. doit être remise en franchise. |_ être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Pages.

„ , m
des tableaux'.

1 3 4 I « « 7 8 9 ,0;

52 Commandant du bataillon des volon- E (au-dessous del E=<"ce lts. '««mes droits de franchise et de f
„ , (< ^ ,6avril,R,, -

taires breton», la i" accolade). eontrc-Scing que les commandant, des de- | »b a»nl 187.1.

f pots de recrutement. aI

/ Directeurs des dépôts de prisonniers : j

: 8G Commissaires de police. K (au-dessous
de\ "}• *0T}:h°i*W™^™)*'' ' S. B. „ „ „

\
1 la 6e accoladol. { dc Q«cIcr» (Finistère)* S. B. „ (/

" \
1 1 de l'île d'Aix (Charcntc-Infcricurc)*.,.. j S. B. *

î* ""m*

; de l'ÏÏc d'Olerpn { Charente-Inférieure.)*.1 S. B. »
* * \

\

. .
: •

" i '

/ Commissairesdo police*, .... ...I *i n . .... . '
I r,- . i • i> . i * ! o. c. „ Arr. sous-pref. „ „

'
1 Directeurs des prisons départementales*....- ^ S R «, , i «f , \
t n i- i r i -

'
i i i" i-

ToutclaRepub, » , 1

I l Gardiens-chets des prisons des cliets-llcux [ r ; I

,
1 d'arrondissomenis du départementoù 8e

I
114 Directeursdes dépôts de prisonniersde F (.au-dessous de; trouve situé le dépôt * . s R ,

F

Port-Louis (Morbihan), de Quélern la i" accolade), j pr(jfcts*. ....'.'...'..' '..'.... I SB * Dopartcm. » . \ Htm.
(Finistère), do l'île d'Ais (Choren- I

procHI.ellr5
générVu'x'prèsïescoùr's'd'appel*!

S B~ fil ". rZH^Î'n!*'*. " i

te-Inférieure). (
Procureurs d\^a République*. ...:... S B

L)
.

Toute URepoh. . »
t

| Sous-préfcts* ... g, „. . Arr. .oû.lpréf. ". ".)
I 'iEsoico les mêmes droila do franchiseet de

„ '
mcontre-seing que les directeurs des dépôts * * * fi mai 1871.

de prisonniers do Port-Louis(Morbihan),
de Quélern (Finistère)et de l'île d?Aix
(Charente-Inférieure).

•
Directeur» de» dépôts de prisonniers do Port- s. B. . ToulclaRépnb. ,. , ,6avril,»,,

140 Directeurs desprison.départementales. D (nu-dessous de ^»^( ?'? .^i C.9M°IÏ™( "'r1 0̂, a6 .»r.l .«,,.
• la n« accolade), do 1 ilo d Air cl do 1 île d Oleron (Cha-§

,
rente-Inférieure)*. I

Directeur»des dépôts de.prisonniersdc Port-a ; S. B. : ' '„ 'Départeiir '

107 Gardiens-chefs des prisons des chefs- O (Au-dessonsde ^0,l1\ï/Morbihan), doQa^l«ri. (Finï.Ujre},1 ,.....:... „ [dm_

lieux d'arrondissementdu départe- 1» ,'.«ccol«de). ie J ,l?'* Al]1 *\*° l dï d °le*°n (Cll<-1
mentoù «etronveatsitués les dépôts rentc-Infoneure) *. '-' ï
designés ci-contre. m

I[i)
L. F. dansle ressort de la cour d'appel.

. m -

~'\'\~""''

(?.) L. F. dansl'arrondissementde sous-préfectuio.
.

M '''' ''"' ' ''; ' ^f'''!f '<;

1 BULL.MENS. N° 29. — -i* VOL. ->fi
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moi- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ! mut ARRONDISSEMENT,,"f0"

.
__—: . ,

1 souSelle
' oiKcoSSCB.PTio«oOBBB6ORT NUMEROS' DATES

.i !„. dans1 étendue duquel J..P"gc»
, , SICKK8 DE BEHTOI AUXQUELSLA COBBESBOXbAKE '', la correinondance .. uw...

du AUTORISESi COHTRE-SIOKER iindimier Auerri» l! CORRESPOSOASÇE,
la eorresponuance r.'fismvrrsrouï„ Y ' «MMJMt avertie» . nlmnlanl valablementcontre-signee ÉTATS DE.ClRCOHSCalPTIOlC. DE s. D ECIsrossMa,n,,el

,„„,,
«la colonne a des fonctionnaire,et <lw personnes j

? JfT'°l"L circule en franchise. -des lenr dn tableau n" 3
, . détsignés -.11 en lrancluse

. . ' '
,fran- ;

.
dn Manuel dans la colonne ci-contre ! ..

do,lt
,, ' —~~ - " „ ," *~"^ : '

miWsteWellesv.
chiscs.J correspondance de service. dos franchises. doit être:remiseen franchise êtreprésentée. Ancien. Nouveau. Knméros p

des tableaux.
i

, , , ... "...... 3
; -

-'. ' ' j fi
- - 5 6 7 8'; ! 9 io~

.

"~"_.""": ~~l~
^25 Maires --*î <*» regard dui

contre - signa -? Présidentdu bureau centraldes élections*(3). L F » Dcnartem * ' '"''*' 1e1' iuillel1871taire) ) ' ' l
,

i J
r

247 Ministre de l'intérieur E (eu regard du Directeursdesdépôts de prison.tiers de Port- L. F. !
« Toute liiKépun, u * -rf avril 1871.

contre - signa -
Louis (Morbihan),deQuelcrti(Finistère),

. ... .taire)...., '.. '.
^e *'*'c ^'Aix et de l'île d'Oleron (Cha-
rente-Inférîcuro) *.

2-72 Préfetsde,départements où «.'trouvent F ( «> regard du ( DirecteursJes dépôts de prisonnier,de Port- g, JJ , Départe,,.. .
.

. Um.
situés les

dépôts désigné» çi-contre. contre - signa -
Louis (Morbihan ), de Que en. (Finistère),

T1 a inirM do 1 île d'AiKet de 1 île d Olrron (Charente-
' \ JfiforijC\ire; *.

296 *^»«»a»»«™.<•«»'*««••- E,S^ '^«ffl ...F. . «*,.:;;.
„ . ... 1^.,.^,,

321 P»»» ^» ^ I. » »^ * ^^tr^SS S'B'W " T.m.lJUp.1,. . . ,6^1,6,.,
JaPPel- U,"e)."-- ••" de l'iled'Aixet

dé l'iled'Oleron (Charente- |

i
••• Inférieure)*. ' ;

i

, ' i t .

.„. « i « i i >• fi ( n„ *.»«.««,! Li.. ( Directeurs des dépôts de prisonniers de Port- S R /il - wfl« ' /
i 324 Procureurs de 1. République !„,,"„ fB^of-

Louis (Morbihan ), de Qnelern (Finistère), S. B. (a)
,

. U,m. . ......... .Idem-.' ]

....v fe do l'île d-AU et de l'île d'Oleron ( Charente- t . . .Lttllv ] i i t i i tir k, t ni • < t ^i ..,.- Jnferieuro)*.
i

.
'.

UtO
S„,,. „,,!fi,.« S (en regard idu( Directeurs des dépôts de.prisonniersde Port- S. B. . Arr. sous-préf. '

« « Htm
,

33U hous-pretets
centre - siena -

Louîs ( Morbihan), de Quélern ( Finistère), ' * ,aem-
taire)... ,,./ 4«#?ïd'Oleron et de l'île d'Aix (Charente- |

';:" ( Inférieur»)*. h ' '

; : i. i.
.

;;

i
.

; | i

; (i) L. F. dans le ressortde la cour d'appel.
. .

\~
(a) L. F. dans l'arrondissementde sous-préfecture. |

:
(3) Ponr l'envoi des idoublesdes procès-verbauxd'électionexclusivement. I
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PÀÎS D'OUTRE-MER,

AOÛT 1871.

COHRESI'OïiDAKCE

&TRAKGÀHE.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est eu son pouvoir pour connaîtra la date réelle du départ
dé» bâtimentsen partance pour les colonies et autres pays d'outre-mor, mais elle no saurait affirmer cependant que
les bâtiments ci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient, dispose» ureproduiredans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature a intéresser le public

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.
St. signifieSteamer ou Bâtimentà vapeur. j V. signifie Bâtiment à voile. | C. signifie Commerce,

SDMÉROS DATES PORTS XOHS NATURE TOfl. CAPITAINES,

,. . DESTISATIOMS. , ,
des armateursd ordre. desdeparls. de départ, des baUmenU. bâtiments. MAGEl ou agents.

i a 34 5 678
S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe
, 10 sept..

. .
Le Havre.. Alphoute-Élisa

.
V. C 400 Augcr.

2 Guadeloupe aô Idem Figaro Idem 400 Michel.
3 Martinique 5........ Idem Louise-Margue- Idem...... 400 Auger.

rite.
4 Martinique aO ...... .

Idem Sainte-Geneviève Idem 400 Mulot.

S 2. — Bâtimentsparlant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (2).

5 Arka.. i5 sept.. .. Le Havre.. Gange V. C 550 Peulvé.
G Bahia 16,, Idem Pérou.,. Idem 500 Peulvé.
7 Buénos-Ayrcs 10 Idem Alnl-el-Kador..

.
Idem G00 Rousliiigorry.

8 Buénos-Ayres 28 , .
Idem Fénélon St 1,200 Gucgitn.

9 Cartlingène....... 1er Idem Borussia Idem 2,000 Kûlhcweîn,
10 Islay i5 Idem Gaugc V. C 050 Peulvé.
11 La Havane 10, Idem Roln St 2,000 Lherbetle..
12 Lima i*r Idem Plata V. C G00 Peulvé.
13 Montevideo 10. Idem Saint-Pierre,,,. Idem...... G00 Mignot.
14 Montevideo a8 Idem Fénélon.. St 1,200 Gué»an.
15 New-\ork 1" Idem Chiarnia V. C G00 Brown.
1G New-Orléans 19 Idem Uoln... St 2,000 Lhcrbeltc.
17 Pernainbuco 5.

-,
Idem,..... Granville V. C 400 Musurier.

18 Port-au-Prince
. . *, 1er Idem Borthe et Marie. Idem 400 Duinont.

19 Porto-Cabello ioc....... Idem Borussin St........ 2,000 Kûhlcwein.
20 Rio-de-Janeiro i5 Idem France et Chili. V. C 000 Masurier.
21 Rio-de-Janciro a8 Idem Fénélou,...... St ». ],200 Guégcan.
22 Rio-Grande-du-Sud. 10.., Idem Céline V. C 400 Lcclcreq.
23 Sainte-Marthe iBr

,
Idem Borussia St 2,000 Kûhltweii..

24 Sainl-Tliomao i"r Idem Borussia....... Idem 2,000 Kûhlcwein.
25 Trinidad , 1" idem...... Borussia Idem 2,000 Kûhlcwein.
2G Valparaiso ao Idem Tyuca V* C...... 1,200 Masurier.
27 Vera-Crux. 1er Idem Tabasco. , Idem 500 Oriot.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres; il se coinpose'du droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable on cas d'affranchissemeut aux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent cire alTrancbis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4* colonne, à raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

{2) Les habitantsde la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent Être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigne dans la ae colonne. La taxe d'affranchissement,pour chaque lettre est de 60 centimes par
10 grammes ou fractionde 10 grammes.La taxe d'affranchissement pour chaque ccbantillon est de 26 centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est do 10 cen- |
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. I

'
'

'*
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES GONTENTIEUSES.

MO18 DE JUILLET 1 87
1

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an îx.

( Transport frauduleux de correspondances. )

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DU P»OC»S-VERBAUX HOMBRE .™"""

. oérÉRÉKS À LA IOST.C.constatant de par voie de transaction. PEFEREK8 A LA JPSTIC».
dos perquisitions négatives, r-KOCÈs-VBR- ' """""Î """" "" "Nombre " Nombre I

dressespar UAOI J. J.^ annule, Nombre *»««*
procè,.ïer.

proc£ïer. Montant

la
U\ le! l'Administra- de baUl '""^ de. amende.la agents i/luniimsira transactions ayant ayant

imiKiai-me. <les n8ent» '«ou procès- ., donné lieu donné lieu etgendarme- ^^ ^ P«"" «»»
r , r .

à de. à de.
"•• et. postes.

dmvalld,te- ™rbaui. désirais. acquitte- condamna- des frais,
octrois. meuts. tions.

i a 3 4 5 6 7 S 9
fr. c. fr. c.

194 « 60 « 17 55 00 « 1 29 45

1254
TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi da 16 octobre 1849.

(Fraude en matière de timbres-poste. )

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES [I
de ABANDONNÉES AYAHT DONNE LIEU À DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES. il

PROCBS-VBHBAUX par TEMENTS. -— ^ — —^—"' Il
annulés les parquets. Application d'amendes Emprison-

pour cause — —r nement I
d'insuffisance "~"~~ ^ de 5 jours j

de preuves Nombre. Nombre. de de do au-deBSUB à imatérielles. i à 10 fr. 11 à ao fr. ai à 5o fr. do So fr. un mois. I

i a 3 4 6 6-7 8
1

2 41 2 31 2 1 11 I I 1 I
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TABLEAU H* 3.— Q>*UavenimjiS'à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertionde-cote. maHuacritee d'ans les imprimcs-j écbariliilonselpapiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR VOIE DE TRANSACTIOH. 1 LA JUSTICE. 1

PROCHE-VEBBAUI I

,, „ w
.

Nombre Nombre
«,annules „ ' ' Montant , , Montant 1Nombre de de II

P" "**' procès-verbaux procès-verbaux °e* Il
l'Administration

t

de transactions ayant ayant amendes

; pour cause .t donné lieu donné lieu el
... , ,. ,

procès-verbaux.
.

à dés à des
>

.'
.< d invaLutatev.

.
des Irais.

.
des irais.

; acquittements, condamnations.|i
a i 3 4 5 6

' :• fr. e. fr. c.
(.

1121;
_

044 2,352 10 » » .

TABLEAU N° 4. — Contravcnlioiis à l'article9 de la loi du Sjuin 1859.

(Insertion do velours probibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers-d'affaire...)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

FARTOIK BB THASSACTWX. i LA JUSTICE.
de d» '

lm
,

PROcJs-VER-
I

PBOCHS-VKft- I >'-'
*km „ Nombre ' „ .BATJI ,..„u, », i

Montant Nombre Montantannules Nombre dé deconstatant par des proeès-verbaui ptoci&-vMbaia de"

de. ^Administra- transaction. ayant ,.
aÏW1' amende»

ti- •- : •
' ' ' donne lieu

vérifications i" P"**5" et: donnéheu â.ie8 e,ponreme—l ados condamna- ...iMBalive». ,l'i„v»li^ité i
verbaux, désirais. I

. tîhnr deifpais.e- d invalidité.^ i • acquittements. ™M'

|,.i
. -a 3 4 5i 6' 7

fr. c. fr. c.

445 18 201 i 1,770 00 «

,
1 I
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TABLEAU N* 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

| AFFAIRES DÉFÉRÉES A' LA JUSTICE.

NOHBRB «nmum AFFAIRES^ kOMBRE I""»00 CONDAMNATIONS

NATURE PrrS- d°, TEMISÉES AF- COKDAI.KATIONS
à'» P6™ '

verbaux procès- .
"" „ u*

cous- Par v01e FAIREB I emprisonne-
tatant *" ,,u

de transaction. aban- ' ^«^ Pcc»n»™s- j,,"^*,
Je5 des ai1- de 5 jours

perqni- nulés
,,

données
M_„TS| ^

a l mois.
sitions ~ar ,' '.- * ' - 1 ^.

".* tralion. Procès- *«»"«- î»c'S' Nombre. Procè»- et —
i!"™''

gatives. verbaux, lions.;
v , ...... verbaux. .à*s frais, JI^H^ Nombre

1 a ;
3 ,4- fi 16 7 ' 8

, 9 10 11

fr,.c.!; :;'; ':-i : :.'ifr. c.

i l'arrêté da 17 ; .:-; ':ii'
prair. an 11. 254 -. 7 55 00 « » 1 29 45 « «

laloîtlu l6OC- i l i :.:..!-.
.

') •.
lobrc 1849. 2 « -» ..., ,

41., 2 v35..;, .. ,(»), -, -, « .,.,;, .
-l'article n do la

loi dua5juin
i856 « 121 044 2,352 10 „ » » » .,

laloidu 4 juin
1859 445 18 201 1,770 00 » . ».
TOTAUX «99 141 852 4,177 00 41 2 30 29 45

I 1

(1) Le montant dos amendes imposées par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octobre 1869, eit
recouvré directement par l'Administration do 1*enregistrementel dos domaines, et figure dans ses receltes. I

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de Varrêté du 27 prairial an JX.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION
! JlittO DtJ TIEns „E5 AHKNDKS A1JX. SAISISSAHT8.

MONTANT
D„ M0ST1SINOMBRE

_des amendes, Sommes ordonnancéesau profit
des —M!^^. ~ ^_^f^^attribué

D'AFFAIRES. . .
des agents des agents

AMENDES. aux do la °
des douanes des

saisissants. gendarmerie. et „.,„,.,. p0,te„
i a 3 4 5 6

.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
11 78 00 26 00 10 00 « » 16 00

h :, r Ensemble 26! 00" F

1——————-——^mmmmmm-^SSSSmS——^—SBSS^S^.mm—mÊ.mm—mm~mÀ
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs des postes, ou remis aux personnes inléressées, les sommes el
les valeurs qu'ils avaient trouvées :

Le sieur Dubray, facteur-chef, à Rouen (Seine-Inférieure);
Fouilloux, facteur local n" 2,à Blaye (Gironde);
Billoltet, facteur au bureau n° 2/i, à Paris (Seine);
Maillet, facteur rural n° 1, à Charenlon-du-Clier (Cher).

Ce dernier, à qui une récompenseavait été offerte par le propriétaire
des valeurs perdues, ne l'a pas acceptée.

twrr.tMKnir: NATIONAI.K. •— Août. 18-71.
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